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Conditions 

1. CANDIDATURE 

Pour présenter sa candidature à la formation 

CMSE (Certified Machinery Safety Expert), il 

faut compléter le formulaire de candidature 

CMSE. Il est possible de télécharger les 

formulaires de candidature à la formation CMSE 

sur le site Internet de CMSE (www.CMSE.com) 

ou de les demander à l'organisation CMSE 

locale. 

 

Les formulaires doivent être envoyés 

uniquement au format Excel ; ils ne seront pas 

acceptés dans un autre format.  

 

Si la candidature à la formation CMSE comporte 

des erreurs ou des omissions, il se peut que le 

formulaire soit renvoyé au candidat pour un 

complément d'information, ou que des 

précisions soient demandées. 

 

2. CONDITIONS PREALABLES À LA 

FORMATION 

La formation CMSE s'adresse à des 

professionnels, dont le travail a trait aux 

spécifications, à la conception, la sécurité, la 

maintenance et / ou aux mises à niveau de 

machines, tels que les ingénieurs automaticiens, 

les ingénieurs en électricité, en mécanique, les 

concepteurs de machines, le personnel de 

maintenance, les ingénieurs de projet, les 

ingénieurs en sécurité et les directeurs Santé et 

Sécurité. 

 

Les candidats doivent justifier d'une expérience 

pratique d'au moins un an dans un ou plusieurs 

secteur(s) relatif(s) à la sécurité des machines 

(par exemple, la technologie, la conception, la 

construction, la maintenance et l'entretien 

relatifs à la sécurité). 

 

Dans l'idéal, les candidats doivent posséder des 

diplômes reconnus dans le domaine des (de) 

sciences générales / l'ingénierie / la technologie 

/ la construction et la conception, ou de la 

maintenance et de l'entretien des machines, 

délivrés par une université / un établissement 

d'enseignement technique, consécutifs à une 

formation d'une durée minimale de 2 ans.  

 

À défaut de formation professionnelle ou de 

diplôme d'un établissement d'enseignement 

technique, d'une université de sciences 

appliquées ou autre, une expérience 

professionnelle de longue durée peut être 

reconnue.  

 

Les copies scannées des diplômes peuvent être 

demandé aux candidats, attestant qu'ils satisfont 

aux critères d'entrée. Seuls les diplômes en 

cours de validité doivent être envoyés.  

 

3. CONFIRMATION DE LA PARTICIPATION 

Les candidats remplissant les conditions 

préalables d'admissibilité recevront une 

confirmation écrite d'enregistrement dans un 

délai de cinq jours ouvrables. Dans la mesure 

où le nombre de participants est limité, les 

candidatures seront acceptées selon le principe 

du « premier arrivé, premier servi ». Les 

participants recevront en avance une 

confirmation écrite des dates de formations, du 

lieu, etc.  

 

En envoyant leur candidature, les participants 

s'engagent à respecter les conditions de la 

formation CMSE. 

 

Pilz contactera les candidats remplissant les 

conditions d'admissibilité afin de leur présenter 

les différentes possibilités. 
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4. FOURNITURE 

Les frais de formation couvrent les éléments 

suivants : la participation, les documents de 

formations, les frais d'examen et le certificat 

TÜV NORD (sous condition de réussite à 

l’examen).  

 

Les collations et les boissons des pauses 

déjeuner et des pauses café sont également 

incluses dans les frais de formation. 

 

5. EXAMEN 

Chaque participant doit assister aux cinq 

modules CMSE et passer un examen de type 

questionnaire à choix multiples dans l'après-midi 

du quatrième jour de formation. Tous les 

candidats doivent respecter le règlement de 

l'examen. L'examen sera proposé dans la 

langue du pays où Pilz met en place la formation 

CMSE. 

 

Les participants disposent de 60 minutes pour 

compléter un examen avec documents, 

constitué de 40 questions à choix multiple. Il faut 

au minimum atteindre 32 bonnes réponses sur 

40 (soit un score d'au moins 80 % de réponses 

correctes) pour obtenir la certification CMSE. 

 

Les résultats seront envoyés par e-mail à 

chaque participant trois semaines après 

l’examen ; ils ne seront pas communiqués par 

téléphone. Les participants qui n'ont pas réussi 

l'examen se verront proposer des dates de 

rattrapage. 

 

6. HOMOLOGATION 

Les participants qui ont réussi l'examen de 

CMSE recevront un certificat accrédité par TÜV 

NORD, dont la durée de validité est de quatre 

ans. À l'issue de cette période de quatre ans, les 

participants devront assister à une formation de 

remise à niveau d'une journée afin de conserver 

leur homologation. La remise à niveau 

comportera un examen des modifications de la 

législation relatives à la sécurité des machines, 

ainsi que la présentation des nouveaux 

développements et technologies en matière de 

sécurité des machines. 

 

Comme indiqué dans le formulaire de 

candidature, afin de pouvoir suivre la formation, 

les candidats doivent accepter les obligations de 

l'homologation, notamment : 

• d'informer Pilz en cas de changement 

d'adresse  

• d'informer Pilz de toute plainte déposée à 

l'encontre d'un participant dans le domaine 

d'application du certificat  

• de se tenir au courant des évolutions les 

plus récentes des politiques relatives à la 

sécurité des machines 

• d'assister à une journée de remise à niveau 

tous les quatre ans. 

 

7. ANNULATION 

Les participants peuvent être remplacés à tout 

moment jusqu'au début de la formation sans 

frais supplémentaires.  

 

Pour les frais d'annulation, se reporter à la 

section 9 du formulaire de candidature à la 

formation CMSE. 

 

Si le cours est complet ou annulé par 

l'organisation CMSE en raison d'un nombre 

insuffisant de participants, ces derniers en 

seront avertis 10 jours ouvrables à l'avance. 

Tout sera mis en œuvre pour pouvoir proposer 

une réservation de remplacement satisfaisante. 

 

L'organisation CMSE se réserve le droit de 

modifier ou d'annuler des dates ou des lieux ; 
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dans ces cas, l'intégralité des frais seront 

remboursés. 

 

8. FRAIS 

Les frais de formation sont indiqués par 

participant et comprennent tous les frais de 

scolarité et de documentation. Les frais 

s'entendent comme le prix par personne plus 

toute taxe applicable.  

 

Les frais sont susceptibles d'être modifiés et 

doivent être confirmés au moment de la 

réservation. Les frais n'incluent pas 

l'hébergement du participant. 

 

Pour les modalités de paiement, se reporter à la 

section 9 du formulaire de candidature à la 

formation CMSE. 

 

9. SECURITE 

Dès l'arrivée à la formation, les participants 

doivent respecter toutes les consignes de 

sécurité données par Pilz. Dans le cas de cours 

sur site dans les locaux des clients, la 

responsabilité de la sécurité incombe 

entièrement à ces derniers. Tout dommage 

matériel ou corporel qui pouvant survenir dans 

les locaux du client seront de la responsabilité 

du client.  

 

10. EXCLUSION DE RESPONSABILITE 

Pilz se réserve le droit d'annuler des cours, 

même après la confirmation de la participation. 

En cas de nécessité, Pilz se réserve le droit de 

changer le lieu et / ou l'heure des cours. Ceci ne 

pourra donner lieu à un dédommagement de la 

part de Pilz.  

 

Pilz fera tout son possible pour garantir un 

contenu de cours et du matériel de formation 

précis. 

 

Toutefois, en raison de la nature 

continuellement changeante des 

réglementations et des normes, Pilz ne peut en 

aucun cas être tenu responsable de contrat, 

délit, y compris la négligence, la violation de 

droits prévus par la loi ou de toute perte ou 

dommage subi(e) à la suite de ou en raison des 

informations fournies au cours de la formation.  

 

Pilz décline toute responsabilité à l'égard 

d'erreurs ou d'oublis dans les informations 

techniques, fournies soit verbalement soit par 

écrit lors de la formation ou contenues dans les 

documents. Pilz décline également toute 

responsabilité en cas de dommage ou de perte 

susceptible d'en résulter.  

 

11. DROITS D'AUTEUR 

Toute forme d'enregistrement (audio, vidéo ou 

autre) des procédures de formation est interdite. 

Les documents de séminaire ne doivent pas être 

reproduits, transférés, utilisés ou mis à la 

disposition de tiers à des fins non autorisées. En 

cas d'infraction, l'organisation CMSE sera en 

droit de demander réparation. 

 

Le matériel de formation, etc. est la propriété de 

l'organisation CMSE et ne peut être reproduit 

sous quelque forme ou par quelque procédé que 

ce soit sans l'autorisation écrite expresse de 

Pilz. 

 

L'organisation CMSE se réserve le droit 

d'adapter le contenu des cours afin de tenir 

compte de tout nouveau développement 

susceptible de se produire. 

 

CMSE est une marque déposée de Pilz GmbH 

& Co. KG 
 

 


